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POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 

Necessite de suspendre d'urgence les essais nu
c leai res et thermonuc leai res: rapports de Ia Confe
rence du Ccmite des dix-huit puissances sur le 
desarmement (suite) [A/5731-DC/209, A/5986-
DC/227; A/C .l/L.345] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. /\STROM (Su~de) dit que l 'heureuse issue h 
laquelle ont abouti les debats sur les deux premiers 
points de 1 'ordre du jour devrait encourager la 
Premi~re Commission h redoubler d 'efforts. Le 
Traite interdisant les essais d'armes nucleaires dans 
l 'atmosph~re, dans l 'espace extra-atmospherique et 
sous l 'eau, signe h Moscou le 5 aoO.t 1963, a marque 
un grand pas vers une interdiction tot<~le des essais 
nucleaires et un fort courant d 'opinion, dans le monde, 
n'a cesse depuis lors de reclamer qu'il soit complete 
par des mesures garantissant egalement la cessation 
des essais souterrains. La voie vers un veritable 
desarmement nucleaire, en tant que partie du desar
mement general et complet, serait alors ouverte. Il 
ne faut pas croire que l 'Assemblee generale puisse 
eliminer les clifficultes qui subsistent au cours de la 
presente sesswn, mais, en exprimant fermement les 
vceux que leur dicte une inquietude sinc~re, les Etats 
Membres faciliteront les negociations, qui devraient 
Nre reprises dans un tr~s proche avenir. C 'est dans 
cet esprit qu 'a ete elabore le pro jet de resolution 
A/C.1/L.345, que la delegation suectoise presente au 
nom de ses auteurs. 

2. La position fondamentale du Gouvernement suedois 
est que les esEais d'armes nucleaires devraient cesser 
immediatement, quel que soit le pays ou le milieu 
dans lequel ils sont effectues. La Suede, qui a signe 
le traite de 1963, le consid~re comme une premi~re 
mesure, incomplMe, sur la voie du desarmement 
nucleaire. C 'est auxpuissances nucleaires qu 'il appar
tient de faire de veritables sacrifices pour prouver 
que le cercle vicieux de la course aux armements 
nucleaires peut ~tre rompu et qu 'il est bien dans leur 
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propre inter@t, comme elles le declarent, de mettre 
fin h cette course effrayante. Il est egalement tout a 
fait justifie de s 'attendre a de veritables sacrifices 
de la part des puissances non nucleaires. Des pre
mi~res mesures a prendre, la plus logique semble @tre 
la conclusion d 'un traite d 'interdiction totale des 
essais, qui serait accompagne ou sui vi d 'arrangements 
visant plus particulierement a prevenir la dissemi
nation des armes nucleaires et ll. limiter les poE.si
bilites de production deja existantes. Ceci constitue
rait une methode equilibree comportant des sacrifices 
mutuels. Il est done naturel que la Su~de consid~re 
comme essentiel 1 'alinea du preambule du pro jet de 
resolution qui appelle l 'attention sur 1 'importance 
cruciale de 1 'interdiction compl~te des essais 
nucleaires pour la question de la non-proliferation 
des armes nucleaires. Si cette interdiction etait 
universellement respectee, ce serait en fait le meil
leur moyen de faire obstacle h la proliferation pour 
le moment. 

3. Le perfectionnement des techniques de detection 
et d'identification contribuera, bien entendu, dans une 
tr~s grande mesure, au succ~s des negociations et 
facilitera la mise au point des clauses d 'un traite 
d'interdiction totale, comme cela a dejh ete le cas 
pour le traite d 'interdiction partielle. La Su~de est 
convaincue que les techniques de detection et d'iclen
tification ont maintenant atteint un degre de per:fec
tionnement tel qu 'elles reduisent au minimum les 
dangers politiques que pourrait comporter une inter
diction immediate des essais sou terrains. Il serait 
heureux, en outre, que les pays qui soutiennent que 
les techniques deja existantes donnent des possibi
lites d 'identification satisfaisantes off rent de contri
buer h l 'etablissement d'un syst~me de surveillance 
international. Toutefois, m@me s'il n'est pas possible 
d 'obtenir d 'ores et deja des garanties de verification 
sans defaut, que ce soit par des observations sismo
logiques ou par d'autres moyens, cela ne devrait pas 
retarder pour aut ant 1 'elaboration et 1 'acceptation d 'un 
traite d 'interdiction total e. On peut en effet consiElJ~rer 
que 1 'ultime sanction contre la violation d'un accord 
de cette nature est que la partie qui estime que ses 
inter~ts nationaux superieurs sont menaces se retire 
de l 'accord. Tout Etat partie au traite qui soupgonne
rait qu 'un phenom~ne non identifie pourrait @tre un 
essai nucleaire souterrain et dont la demande de clari
fication et de verification serait rejetee ou recevrait 
une reponse que les milieux scientifiques inter
nationaux jugeraient peu satisfaisante serait en effet 
en droit de reconsiderer sa participation a l 'accord. 

4. On entend sou vent dire qu 'aucun progres reel ne 
pourra Nre realise tant que l 'atmosph~re politique 
entre les puissances nucleaires ne sera pas assainie, 
ce qui n'est pas entierement faux dans la mesure ou 
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ce ne sont pas les difficultes d'ordre technique mais 
!'absence de volonte politiquequiemp~chentlaconclu
sion d 'un accord, mais il ne faut pas considerer 
l 'atmosph~re politique comme un objet immuable, 
car elle est creee par des hommes qui sont respon
sables du sort de leur pays et, en definitive, de la 
survie de l 'humanite. La delegation suedoise estime 
done que les objections relatives i\ l 'atmosph~re poli
tique ne doivent pas empl3cher les puissances non 
nucleaires de reclamer la conclusion rap ide d 'un 
traite d 'interdiction totale des essais nucleaires. 
C 'est leur droit et leur devoir de souligner que, quels 
qu.e soient les avantages militaires que peut procurer 
la continuation des essais souterrains, les dangers 
politiques qu 'il y a a ne pas conclure d'accord 1 'em
portent de loin sur les risques qu 'un accord pourrait 
comporter. Il est i\ esperer que la raison et les inte
r~ts nationaux bien congus serviront de guide aux 
negociations. 

5. M. KISSELEV (Republi.que socialiste sovietique 
de Bielorussie) rappelle qu'il est bien connu que 
l 'Union sovietique est pour l 'interdiction totale des 
essais d'armes nucleaires et pour 1 'extension des 
clauses du traite d 'interdiction partielle aux essais 
souterrains. L 'interdiction de ces essais peut 13tre 
effectivement contr<'llee, comme les etudes scienti
fiques 1 'ont confirme, par des moyens nationaux de 
detection et de contr<'lle et ne requiert done aucune 
inspection internationale: le Gouvernement sovietique 
s 'est declare dispose, dans son memo ire du 28 janvier 
1946 ~ i\ conclure immectiatement un traite sur cette 
base. 

6. La delegation bielorussienne estime qu'il est ne
cessaire de conclure immediatement un accord relatif 
i\ 1 'interdiction des essais souterrains d'armes 
nucleaires qui serait fond~ sur la mise en ceuvre 
de moyens de contri'He nationaux. Les techniques 
actuelles de detection des explosions sont telles, de 
!'avis des specialistes, qu'un pays peut, parses seuls 
moyens, determiner le lieu et la nature d'une explo
sion sans qu 'aucune inspection sur place so it neces
saire. Les sismologues sont unanimes a dire qu 'on 
peut difficilement confondre les chocs courts et vio
lents provoqu€ls par une explosion nucleaire et les 
vibrations sensiblement plus longues de 1 'ecorce 
terrestre causees par un fort seisme. Les progr~s 
de la science renforcent done la position de 1 'Union 
sovietique. 

7. Le Gouvernement des Etats-Unis, pour sa part, 
refuse de tenir compte de 1 'opinion de tousles hommes 
de science du monde. Il insiste pour que soit mis au 
point un syst~me de contriHe et d 'inspection pour de
teeter sur place les phenom~nes sismiques et enpre
ciser la nature, ce qui emp13che une extension des dis
positions du traite d 'interdiction partielle. Sans cette 
exigence, !a question des essais nucleaires souterrains 
serait deja reglee. Pourquoi les Etats-Unis exigent-ils 
des inspections sur place pa:r des equipes etrangeres? 
Apparemment, pour la recherche, a leur profit, de 
renseignements sur le territoire de 1 'Union sovie
tique. 

1./ Voir Documents officiels de la Commission du desarmement, 
Supplement de janvier ii decembre 1'~ document DC/209, annexe 1, 
sect. E (ENDC/123). 

8. A la Commission du desarmement, ou les pro
bl~mes que pose 1 'interdiction totale des essais 
nucleaires ont ete examines, les positions des princi
paux groupes d'Etats n'ont pas change. Les pays 
neutres d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine re
clament !'extension du traite. L'Union sovietique, la 
RSS de Bielorussie et les autres pays socialistes 
se prononcent pour 1 'interdiction des essais souter
rains sur la base de systemes nationaux de detection. 
Les puissances occidentales, particulierement les 
Etats-Unis, tout en feignant d 'etre en faveur de 1 'inter
diction de ces essais, continuent d'exiger la creation 
d'un systeme de contr8le international. La discussion 
en est IlL Si la question n 'est pas encore reglee, la 
faute en est d'abord aux puissances occidentales, par
ticuli~rement aux Etats-Unis et a leur attitude nega
tive. 

9. L 'essentiel pou~· 1 ·numanite, actuellement, est de 
prevenir la guerre thermonucleaire et d'assurer la 
coexistence pacifique. Les pays socialistes luttent 
effectivement pour 1 'interdiction des essais d 'armes 
nucleaires, contre la dissemination de ces armes, 
pour la creation de zones denuclearisees et pour 
1 'interdiction d 'utiliser des territoires etrange:rs aux 
fins d'installation d'armes nucleaires, bref, pour la 
cause du desarmement general et complet. 

10. Depuis la signature du traite d'interdiction par
helle, les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont procede, 
officiellement, i\ plus de 50 explosions nucH\aires 
souterraines mais, en fait, ils en ont realise envi
ron 150. Selon le U.S. News and World Report du 
24 mai 1965, 496 explosions nucleaires ont eu lieu 
depuis 1 'invention de la bombe atomique. 

11. La RSS de Bielorussie s 'est toujours prononcee 
pour !'extension du traite d'interdiction partielle de 
maniere qu 'il s 'applique egalement aux essais sou
terrains. Elle appuie resolument la position de !''Union 
sovietique qui estime suffisants des moyens de con
trole nationaux. Les evenements des derni~res a.nnees 
ont confirme la validite des principes sur lesquels 
repose le traite, notamment ceux qui se rapportent 
au contr<'lle, comme le prouve le fait incontestable 
qu 'un nombre de plus en plus grand d' Etats exigent 
1 'interdiction des essais nucl€laires sou terrains con
formement a ces principes. 

12. Il est indispensable de conclure le plus rapide
ment possible un accord a cet effet, sur la base du 
recours a des syst~mes nationaux de detection et de 
controle, selon les propositions sovietiques. De nom
breuses delflgations ont declare, a juste titre, a 
maintes reprises a la Premiere Commission, notam
ment lors du de bat sur la non-proliferation des a.rmes 
nucleaires, que 1 'interdiction totale des essais emp~
cherait la dissemination nucleaire. Malheureusement 
cette interdiction, si elle etait deja effective, ne ferait 
pas disparaf'tre totalement le risque de proliferation 
des armes nucleaires, car plusieurs puissances occi
dentales, dont les Etats-Unis, n'ont pas encore aban
donnfl leur plan visant a creer une force nucleaire 
multilaterale de 1 'OTAN, principal obstacle a la 
solution de plusieurs graves probl~mes internationaux. 

13. Il apparart que les puissances occidentalets ne 
veulent pas 1 'interdiction des essais dans tous les 
milieux, non pas, comme le representant du Royaume-
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Uni 1 'a affirme, pour des raisons techniques, mais 
faute d'une decision politique et du realisme neces
saires. 

14. L 'Union sovietique a rappele (1382~me seance) 
qu 'afin de progresser vers le but recherche elle 
etait prfjte 1:L appuyer les propositions faites par le 
representant de la Republique arabe unie le 17 aoilt 
1965 a la 224~me seance du Comite des dix-huit 
puissances. Quant 1:L ses propres propositions reite
rees, le monde entier y a vu la manifestation d'un 
desir de regler des probl~mes difficiles par des 
concessions mutuelles raisonnables. Les Etats-Unis 
et le Royaume-Uni, en revanche, n'ont pas montre 
le moindre desir de cooperation dans le passe. Et 
aujourd'hui les Etats-Unis, qui veulent doter de 
1 'arme nucleaire les revanchards de 1 'Allemagne 
de 1 'Ouest veulent perfectionner leurs armes et 
cherchent tous les pretextes pour differer un regle
ment ou n'y pas participer. 

15. La delegation bielorussienne, s 'inspirant des 
principes de la coexistence pacifique de tousles Etats 
et desireuse de prevenir une guerre mondiale thermo
nucleaire, est, comme les autres pays socialistes, 
resolument et logiquement pour le desarmement 
general et complet, pour 1 'interdiction des essais 
d 'armes nucleaires et pour 1 'interdiction pure et 
simple de ces armes. M. Kisselev exprime l'espoir 
que les puissances occidentales finiront par faire 
preuve de la mE\me bonne volonte afin que soit 
conclu un accord que tous les peuples epris de paix 
attendent impatiemment. 

16. M. BELAUNDE (Perou) dit que la concurrence 
nucleaire est sans doute 1 'un des phenom~nes les 
plus tristes de 1 'histoire de 1 'humanite. Le grand 
philosophe anglais John Stuart Mill, deja pessimiste 
et presque manicheen au XIX~me si~cle, croirait 
silrement au triomphe du mal s 'il revenait aujour
d'hui sur terre. Neanmoins, si tous les peuples 
du monde s 'unissent pour lancer aux grandes puis
sances un avertissement sinc~re et respectueux, il 
se peut que le traite d 'interdiction partielle so it 
complete: il y a deja des indices favorables. En 1955, 
les participants a la Conference des pays d'Afrique 
et d 'Asie tenue a Bandoung ont adopte a 1 'unanimite 
une resolution demandant la cessation complete 
des essais d'armes nucleaires, comme 1 'avait egale
ment demande Sa Saintete le pape Pie XII. Par la 
suite. sous la pression de l 'opinion publique, un 
moratoire nucleaire est intervenu, mais il a ete 
rompu et la reaction de l 'opinion publique ainsi que 
l 'effet produit par la crise de Cuba ont facilite la 
conclusion du traite. Celui-ci laisse neanmoins sub
sister des causes de mefiance qui menacent d'avoir 
des repercussions nefastes sur son application meme. 
D'autre part, un traite d'interdiction totale des essais 
nucleaires constitue pour les pays non nucleaires la 
seule compensation des privil~ges que procure le 
traite de non-·proliferation aux pays nucleaires. 

17. La Premi~re Commission doit se prononcer 
sans attendre pour 1 'interdiction absolue des essais 
d'armes nucleaires, non seulement pour eliminer 
tout ce qui pourrait mettre en danger le traite d 'inter
diction partielle, mais comme consequence logique 
de la mesurP qu 'elle a deja prise en matif:!re de non
proliferation des armes nucleaires et afin d 'ouvrir 

la voie a la reduction des stocks d'armes nucleaires 
et a la diminution de la production de ces armes. 
M. Belaunde felicite les Etats-Unis d'avoir propose 
une destruction progressive des armes nucleaires 
en vue d 'utiliser 1:L des fins pacifiques les matieres 
fissiles ainsi obtenues. D'aucuns pretendent qu 'une 
interdiction totale des essais nucleaires, etendue aux 
essais souterrains, serait injuste pour certaines puis
sances qui sont sur le point de parvenir a une capacite 
nucleaire elevee. Ce raisonnement ne peut Eltre pris 
en consideration. En effet, si on se place strictement 
du point de vue de l'humanite, l'essentiel est d'empE\
cher coO.te que coO.te que les risques de conflit 
nucleaire augmentent. Or, il deviendrait difficile de 
maintenir 1 'equilibre des forces si le nombre des 
puissances nucleaires augmentait. Il faut done avant 
tout ecarter le danger; ce n'est pas etre injuste ni 
manquer de loyaute envers les pays en passe de 
devenir de gran des puissances nucleaires. 

18. La question des garanties dont doit etre assorti 
tout traite a deja ete traitee par le representant de 
la Su~de. Il est vraisemblable que les progr~s de la 
science permettent maintenant d'appliquer aux essais 
souterrains les techniques de detection qui ont rendu 
possible la conclusion du traite interdisant les essais 
d 'armes nucH\aires dans les trois autres milieux, et 
toute decouverte faite en Union sovietique permettant 
de detecter les explosions souterraines par des 
moyens nationaux sera sans aucun doute commu
niquee aux savants des Etats-Unis. Une puissance 
nucleaire qui signe un traite d'interdiction totale 
en faisant confiance a 1 'autre puissance nucleaire, 
bien que n'ayant pas elle-meme tous les moyens 
de detecter une violation du traite, aura le droit 
de demander a cette autre puissance, en cas d'explo
sion non identifiee, qu 'elle accepte une verification 
de la part d'un organe international. Ce n'est pas 
1 'une des parties qui procedera a la verification -
car M. Belaunde veut ecarter d 'emblee toute allega
tion relative a 1 'espionnage - mais bien des savants 
impartiaux appartenant a des pays non alignes. 
Le refus d'une puissance de se soumettre ala veri
fication demandee la mettrait dans une situation deli
cate et il est peu probable qu 'elle refuserait une veri
fication qui prouverait son innocence et ne lui ferait 
courir aucun danger du point de vue politique. 

19. M. Belaunde fait appel h toutes les delegations 
pour qu 'elles assument les responsabilites qui sont 
les leurs et fassent tout ce qui est en leur pouvoir 
pour arreter sans plus attendre la concurrence 
nucleaire en adopt ant a 1 'unanimite le pro jet de reso
lution (A/C.l/L.345). 

20. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) rappelle que la 
conclusion en 1963 du traite d'interdiction partielle 
des essais d'armes nucleaires avait ete accueillie avec 
soulagement, certes, mais aussi avec le sentiment 
qu'il s'agissait moins d'une victoire que d'un sursis, 
et que la protection offerte par ce traite tendrait a 
s'effriter s'il n'etait pas renforce par d'autres me
sures connexes. Comme aucunprogres n'est intervenu 
depuis 1963, telle est bien la situation a 1 'heure 
actuelle; de plus, en deux circonstances importantes, 
le traite lui-meme a ete meconnu ou viole. D'une 
part, le gouvernement de Pekin a manifest(~ son 
intention de se constituer un arsenal nucleaire en 
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procedant ll. des essais nucleaires au mepris de 
1 'opinion mondiale; venant s 'ajouter aux doctrines 
et aux politiques de Pekin, ce fait a jete le monde dans 
1 'angoisse. et i.l n 'est pas exagere d 'attribuer en 
grande partie a ce sentiment le mouvement presque 
unanime qui s 'est des sine au sein de la Commission 
en faveur d'une conference mondiale du desarmement. 
D'autre part, la France n'a pas signe le traite et elle 
continue ses preparatifs en vue de proceder pro
chainement 11 des essais thermonucleaires dans le 
Pacifique sud, ce qui cause des inquietudes a la 
Nouvelle-Zelande et aux lles du Pacifique avec les
quelles elle a des liens etroits. La Nouvelle-Zelande 
s'est constamment opposee a ces essais dans les 
diverses instances des Nat:ions Unies depuis la dix
huiti~me session de l'As:semblee generale. Si le 
monde continue de se preoccuper de la question des 
essais d 'armes nucleaires, c 'est auss i parce qu 'un 
accord sur la cessation de tous les essais pourrait 
contribuer a atteindre un autre objectiJ essentiel: la 
prevention d'une nouvelle proliferation des armes 
nucleaires; cet object if risque d'Eltre compromis si 
1 'on va m@me jusqu '11 ne pas tenir compte du traite 
d 'interdiction pa:rtielle. 

21. La delegation neo-zelandaise partage done le 
souci exprime lors du present de bat et dans le memo
randum des huit pays non alignes membres du 
Comite des dix-huit puissancesY de voir reprendre 
des negociations serieuses en vue de Ia conclusion 
d'un traite d'interdiction totale des essais nucleaires. 
Or la Nouvelle-Zelande. pays geologiquement jeune 
et, partant, sujet ll. tremblements de terre, ayant 
acquis une certaine experience en rnati~re de sismo
logie, a manifeste un inter@t tout particulier pour les 
recherches entreprises par les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni en vue de clifferencier les ondes sis
miques causees par des tremblements de terre de 
celles que provoquent des explosions nucleaires 
souterraines: elle s 'est rendue a l' invitation des 
Etats-Unis en envoyant recemment un observateur 
pour assister a une demonstration d'appareils de 
detection sismique et serait pr@te a collaborer 11 un 
syst~me international de detection du type propose par 
la Su~de au Comite des dix-huit puissancesl/, 

22. Comme ses propres sismologues clemeurent 
sceptiques quant l'l la possibilite de faire, a 1 'aide de 
mesures sismiques, une distinction assez nette entre 
les tremblements de terre et les explosions nucleaires 
souterraines, la Nouvelle-Zelande appuie 1 'idee de 
proceder a un examen serieux de l 'etat actuel de la 
science de detection; il faut et:perer que les puissances 
nucleaires principalement interessees se livreront 11 
une telle etude dans le cadre du Comite des dix-huit 
puissances. Dans 1 'intervalle, la Nouvelle-Zelande 
ne saurait accepter les affirmations repetees de 
1 'Union sovietique selon lesquelles les systemes natio
naux de detection permettraient amplement de deter
miner si un traite d 'interdiction compl~te est respecte; 
si les savants sovietiques ont distanc(3 leurs col
l~gues occidentaux dans ce domaine, ils peuvent le 
demontrer. AutremenL on en est ri':duit a conclure 
qu 'il est encore necessaire de demander un minimum 

]j Ibid., Supplement de janvier a deeembre !965, document DC/227, 
annexe I, sect. F. 

3' o!J Ibid., sect. B. 

de trois inspections sur place par an. Il est certain 
qu 'avec de la bonne volonte on doit pouvoir arriver 
a une solution de compromis raisonnable proU3geant 
les inter@ts essentiels des deux parties. 

23. Si desireuse qu 'elle soit de voir mettre un terme 
aux essais nucleaires, la delegation neo-zelandaise 
ne pense pas qu '11 defaut d 'une entente sur des mesures 
minimales de verification on puisse raisonnable
ment exiger un moratoire non verifie sur tous les 
essais souterrains: ce serait aller au-dela de ce que 
la resolution 17 62 (XVII) demandait aux puissances 
nucleaires a titre de mesure interimaire, et le sort 
subi par un moratoire analogue sur les essais dans 
l 'atmosph~re est un Htcheux precedent. Le texte du 
pro jet de resolution a 1 'examen gagnerait done si 1 'on 
y insistait davantage sur la necessite d 'un accord 
concernant les methodes de verification et si l'on 
associait plus etroitement cette necessite ll. la ces
sation de tous les essais, qui demeure le but a 
atteindre. 

24. M. LIATIS (Gr~ce) declare qu 'il est regrettable, 
malgre le peu de temps dont a dispose le Comite des 
dix-huit puissances, qu'il n'aitpufaireetatdumoindre 
progres dans les negociations urgentes sur 1 'exten
sion du traite d 'interdiction partielle au milieu 
souterrain. Toutefois, en raison de son experience 
et de ses connaissances specialisees, cet organe est 
le mieux place pour traiter d'une question si com
plexe. Tout recommencer dans une autre instance 
reduirait a neant les progres non negligeables deja 
accomplis pour rapprocher des points de vue diver
gents. La dEdegation grecque espere clone que le debat 
actuel donnera un nouvel elan aux negociations de 
Gen~ve et elle est pr@te a appuyer le projet de 
resolution a 1' examen. 

25. Il faut toutefois reconnaftre que le Comit!'l des 
dix-huit puissances se trouve dans une impasse; il 
est fort possible que sa specialisation meme, les 
documents, declarations et precedents accumules ont 
contribue a durcir les positions individuelles et que 
le debat actuel ll. la Premiere Commission reussisse 
11 frayer le passage 11 des idees nouvelles. On sait que 
le probleme comporte un aspect essentiellement 
technique; pour une m@me raison - les progres tech
niques - 1 'Union sovietique en venait a declarer que 
les inspections etaient superflues, tandis que les 
Etats-Unis reduisaient le nombre d 'inspections qu 'elle 
considerait necessaire. Ainsi 1 'ecart entre ces deux 
positions, bien que peu important, n'a pu @tre sup
prime. Etant donne qu 'une partie tend a considerer 
qu 'inspection signifie espionnage, il faut etablir si une 
inspection minimale est ou non indispensable et, selon 
la conclusion, prier 1 'une ou 1 'autre partie de modifier 
sa position. A cette fin, on devrait prier les parties 
en presence de proceder franchement 11 un echange 
des informations scientifiques disponibles; il pourrait 
en resulter au moins une solution partielle permettant 
de preciser 1 'ordre de grandeur au-del11 duquel les 
moyens nationaux suffiraient a identifier les explo
sions nucleaires souterraines, ce qui ouvrira:it la 
voie a 1 'interdiction partielle des essais souterrains 
suggeree par la Republique arabe unie et acceptee 
en principe par 1 'Union sovietique et marquerait dejll. 
un progres. 
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26. En 1 'occurrence, qui dit immobilisme dit re
gression: comme le faisait remarquer le repre
sentant de la Nigeria, si les puissances nucleaires 
persistent a se reserver le droit de proceder a des 
essais souterrains, elles ne sauraient gu~re attendre 
de pays aspirant au statut de puissance nucleaire qu 'ils 
renoncent aux essais dans le seul milieu qui soit a la 
portee de leurs ressources financi~res, c'est-a-dire 
dans 1 'atmosph~'re, ce qui constitue la menace la plus 
immediate. Le traite d 'interdiction partielle a ete 
le fruit de negociations directes entre les puissances 
nucleaires, et ces mi'\mes puissances devraient fort 
bien pouvoir en etendre ellles-mi'\mes 1 'application 
au milieu souterrain; mais comme elles n'ont pu, 
en fait, y parvenir, l'Assemblee generale peut les 
aider, com me aussi le Co mite des dix-huit puissances, 
ou la presence de pays non alignes ou non nucleaires 
a deja produit des suggestions utiles, comme la propo
sition susmentionnee de la Republique arabe unie ou 
la proposition [talienne de declaration unilaterale de 
renonciation a 1 'acquisition des armes nucleaires 
pour une duree limitee. Seul un nouvel elan politique 
permettra aux negociations de progresser, et la dele
gation grecque accueille favorablement, a ce propos, 
la suggestion du Secretaire general en vue d'une 
reunion du Comite des dix-huit puissances ou les 
membres seraient representes par leurs ministres 
des affaires etr ang~res. 

27. Si 1 'on ne parvient pas 11 se mettre rapidement 
d'accord sur l 'interdiction des essais souterrains, 
on finira par perdre 1 'espoir d 'enrayer la course aux 
armements nucleaires et les chances d'une non
proliferation iront s 'affaiblissant. L 'Assemblee gene
rale vient de decider de renvoyer la question d 'un 
traite de non-proliferation au Comite des dix-huit 
puissances; elle doit maintenant faire de mi'\me, avec 
une promptitude et une unanimite ftgales, pour la 
question de 1 'interdiction des essais souterrains. 

28. M. SHAW (Australie) dit que sa delegation sou
haite ardemment de voir mettre fin aux essais 
nucleaires, ce qui marquerait une nouvelle etape sur 
la voie de la non-proliferation des armes nucleaires, 
qui fait elle-m€\me partie d'un desarmement contriJle, 
tant nucleaire que de type classique. 11 rappelle 
qu 'aux derni~res reunions de la Commission du 
desarmement, en 1965, 1 'Austra1ie s 'est associee aux 
autres membres et a appuye une resolution.Y confir
mant 1 'appel que 1 'Assemblee generale a adresse a 
tous les Etats pour qu 'ils deviennent parties au traite 
et recommandant au Comite des dix-huit puissances 
d 'examiner par priorite la question de 1 'extension 
du traite au milieu souterrain. Elle continuera de 
donner son appui a d'autres resolutions et actions 
all ant dans ce f;ens. 

29. M. Shaw :3ouligne le caract~re partie! du traite 
qui d 'une part n 'a pas ete accepte par to us les pays 
et d'autre part ne s'applique pas aux essais souter
rains. Qu'un pays n'adherant pas au traite decide 
d 'entreprendre des essais dans 1 'atmosph~re, et il 
compromet 1 'existence mi'\me du traite puisque ses 
signataires se reservent le droit de le denoncer 
au cas ou des evenements extraordinaires, en rap
port avec 1 'objet du traite, compromettraient leurs 

.Y Ibid., Supplement de janvier a decembre 1965, document DC/225. 

interNs supri'\mes. Or les limitations d'un traite 
qui ne s 'applique pas 11 deux des cinq puissances 
nucleaires deviennent de plus en plus apparentes. 
Pour sa part, 1 'Australie regrette vivement que la 
France souhaite se constituer un arsenal nucleaire 
et elle continue d'esperer que ce pays renoncera a 
mettre son pro jet a execution. L 'attitude du gouver
nement de Pekin lui cause plus d'inquietude, car il a 
non seulement refuse d'Eltre lie par le traite, mais 
il le consid~re en outre comme une "duperie" et 
comme "diametralement oppose aux aspirations des 
peuples epris de paix". 1\insi, Pekin est libre de 
realiser ses ambitions nucleaires, ce qui ne laisse 
d'inquieter les pays d'Asie et du Pacifique, conscients 
des declarations emanant de Pekin sur 1 'inevitabillte, 
voire 1 'opportunite de la guerre. A ce sujet, il est 
as sez deconcertant que la Commission semble se fa ire 
a 1 'idee que Pekin aurait le droit de demeurer au 
del,Drs du traite. Certes, quelques explosions 
nucleaires ne font pas une puissance nucleaire, mais 
il n 'en reste pas moins que 1 'objectif d 'un traite 
d'interdiction universelle se derobe davantage avec 
chaque nouvel essai et qu 'il devient de plus en plus 
difficile d'empi'\cher de nouveaux pays de s 'engager 
dans la meme voie. 11 convient de noter que 1 'attitude 
de Pekin est a 1 'oppose de celle d'autres pays, dont 
des pays cl'Asie, qui, malgre leur potentiel nucleaire, 
pre~rent consacrer leurs ressources au bien-etre 
de leur population. La delegation australienne esp~re 
que la Commission saura se faire le porte-parole 
de 1 'opinion mondiale en appuyant sans equivoque un 
appel a tous les pays pour qu 'ils acceptent les obli
gations du traite; elle aurait prefere trouver au para
graphe 2 du dispositif une exhortation beaucoup plus 
directe de la part de 1 'Assemblee. 

30. Quant a 1 'autre lacune clu traite, elle concerne le 
milieu souterrain. S'il est question au preambule du 
traite de 1 'intention des signataires d'arriver ~- la 
cessation definitive de tous les essais, et si cet enga
gement p~se surtout sur les puissances nucleaires, 
les membres du Comite des dix-huit puissances et, 
a vrai dire, tous les membres de la Commission ont 
aussi leur part de responsabilite. 11 est de 1 'inti":ri'\t 
de tous qu 'on puisse verifier si un engagement est 
respect§; du reste, la declaration commune sur les 
principes convenus pour les negociations relatives 
au desarmement~ stipule expressement un contriJle 
international strict et efficace. Or on a reconnu dans 
le cas du traite qu 'il existait un moyen national de 
verifier si ses dispositions etaient respectees, etc 'est 
precisement parce qu 'on n 'a pu se mettre d 'accord 
sur le moyen de verifier la cessation des essais 
souterrains que ce milieu a ete exclu de la portee du 
traite. 11 s 'agit done seulement de sa voir ce qui 
constitue une verification efficace au stade actuel 
des connaissances scientifiques. Le conflit qui oppose 
sur ce point les Etats-Unis et l 'Union sovietique 
n'apparaft pas insoluble, pour autant que les deux 
parties fassent preuve de bonne volonte: on pourrait 
adopter la methode preconisee dans le memorandum 
present§ par la Su~de !2l - un club de d€ltection -- ou 
encore celle dont il est question dans le memorandum 
des huit pays non align(ls membres du Comite des 

~Voir Documents officie1s de 1'Assemb1ee genera1e, seizieme ses
sion, Annexes, point 19 de 1'ordre du jour, document A/4879. 

~ Voir note 3 . 
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dix-huit puissances J.J - echanges cl'informations 
scientifiques et autres, amelioration des techniques. 
11 reste done ~ la Commission de reaffirmer qu 'elle 
est resolue ~. ce que tous les efforts soient faits en 
vue de conclure un traite d'interdiction complMe 
avec une verification effie ace, quelles qu 'en soient 
les conditions, et tel est sans doute 1 'objet du 
paragraphe 3 du projet de resolution. 

31. M. Shaw aborde enfin la question d'un moratoire 
sur les essais souterrains, suggere au paragraphe 1 
du projet de resolution. Sa delegation aurait quelque 
difficulte ~ 1 'accepter sous cette forme simple; vu 
1 'experience peu encourageante acquise h la suite 
d 'un autre moratoire volontaire rompu par 1 'Union 
sovietique, il est difficile de croire que les puissances 
nucleaires concluraient h nouveau le m~me type 
d'accord inconditionnel. La necessite pratique com
mande done d 'insister aupr~s des principaux inte
resses pour qu 'ils aboutissent l:t un accord d'inter
diction des essais souterrains, avec verification 
efficace. Les m~mes considerations doivent s 'appli
quer l:t des propositions de moratoire non verifie 
sur les essais souterrains en degh cl'un certain ordre 
de grandeur, car m~me de petits essais sou terrains 
peuvent avoir leur utilite pour le perfectionnement 
des armes, et tout moratoire sans verification serait 
la negation m~me des objectifs a atteindre. Sans doute 
l'Union sovietique eprouve·-t-elle des difficultes a 
accepter une inspection internationale, mais M. Shaw 
rappelle qu'l:t un stade anterieur des negociations ce 
pays en avait approuve le principe, au point ml3me 
d'~tre pr~t l:t discuter du nombre d'inspections sur 
place; il est done d'autant plus regrettable que 1 'Union 
sovietique semble ne pas vouloir discuter la ques
tion de savoir ce qui constitue une verification effi
cace. La delegation australienne s 'associe a toutes 
celles qui ont adjure les puissances nucleaires de 
redoubler d'effo:rts pour composer leurs differences, 
convaincue que 1 'ecart qui Ies separe est probable
ment plus faible qu 'l:t aucun moment. L 'Australie est 
une des puissances non nucleaires qui auraient a 
assumer certaines obligations pour faciliter la conclu
sion d 'un accord sur la non-proliferation des armes 
nucleaires; la delegation australienne croit fermement 
qu 'un traite d 'interdiction compl~te fer a beaucoup pour 
persuader le monde que les puissances nucleaires ont 
le desir reel d'accepter une limitation de leur paten
tiel militaire, ce qui est 1 'objectif essentiel. 

32. Des negociations doivent se poursuivre dans un 
sentiment d 'urgence au sein du Co mite des dix-huit 
puissances en vue d'etendre le traite d'interdiction 
partielle au milieu souterrain, avec des dispositions 
suffisantes de verification, et les obligations decou
lant du traite doivent Nre universellement acceptees, 
en particulier par les pays ayant deja une certaine 
capacite nucleaire. Si l'on ne progresse pas dans 
ces deux directions, il est a craindre que les espoirs 
du traite ne s 'av~rent illusoires et que la course 
aux armements continue au m~me rythme a vee les 
consequences desastreuses qu 'elle entrafhe. 

33. Pour M. VAJNAR (Tchecoslovaquie), !'inter
diction totale de tous les essais nucleaires serait un 
grand progr~s car la cessation des essais mettrait 
un frein au perfeetionnement et l:t la dissemination des 

?.J Voir note 2. 

armes nucleaires et fa voriserait la detente inter
nationale. C 'est la raison pour laquelle le traite 
d'interdiction partielle des essais, malgre sa portee 
limitee, a ete accueilli avec une telle satisfaction et 
rapidement ratifie par plus d'une centaine d'Etats. 
Sa conclusion est en effet apparue comme la premi~re 
etape vers 1' interdiction totale de tous les essais 
nucleaires, et elle ne signifie pas la legitimation des 
explosions souterraines. Les parties au traite se 
sont engagees au contraire a poursuivre les nego
ciations en vue de la cessation de tous les essais 
d'armes nucleaires, pour laquelle toutes les condi
tions indispensables sont actuellement reunies. 

34. La cessation immediate des essais souterrains 
est une question politique qui depend du desir de 
souscrire l:t 1 'interdiction totale des essais nucleaires, 
c'est-~-dire de limiter la mise au point et le perfec
tionnement des armes nucleaires et si possible d'y 
renoncer. En mi3me temps, on temoignerait de la 
volonte de progresser vers 1 'arrN de la course aux 
armements nucleaires. 

35. La conclusion d 'un accord sur 1 'interdiction des 
essais nucleaires ne depend pas de la solution de pro
bl~mes techniques relatifs l:t la detection des explo
sions souterraines; ces probl~mes ont ete resolus. 
En posant toutefois leurs conditions, les puissances 
occidentales, en particulier les Etats-Unis, pour
suivent un but politique precis: justifier leur refus 
de conclure un accord sur la cessation complHe des 
essais d'armes nucleaires. Les quelques dizaines 
d'explosions souterraines auxquelles les Etats-Unis 
ont procede depuis la signature du traite, en 1963, 
montrent bien qui sont ceux qui ne veulent pas 
d'accord. 

36. La Tchecoslovaquie apprecie 1 'initiative deE; pays 
non alignes dont les representants ont formuH\ plu
sieurs propositions visant ~ jeter les bases d'un 
compromis. La suggestion de la Republique arabe 
unie notamment, a 1 'effet d'etendre les dispositions 
du traite aux explosions nucleaires souterraines 
d 'une intensite sismique superieure ~ 4, 7 5, pourrait 
jouer un role utile l:t cet egard puisqu 'en outre les 
puissances nucleaires accepteraient urr moratoire 
en vertu duquel elles renonceraient l:t tous nouveaux 
essais en attendant la conclusion d 'un accord sur 
1 'interdiction to tale des essais nucleaires. Adopter 
la proposition de la Republique arabe unie consti
tuerait un grand progres. Le Ministre des affaires 
etrangeres de 1 'Inde a aussi exprime une idee sem
blable au cours de la discussion generale l:t 1 'As
semblee (1358eme seance pleniere). 

37. Au Comite des dix-huit puissances, le Gouver
nement sovietique a fait sa voir qu 'il est dispose a 
regler le probleme des essais souterrains sur la base 
de la proposition de la Republique arabe unie; son 
representant l:t la Premiere Commission, M. Tsarap
kine, l'a confirme a la 1382eme seance. Si les puis
sances occidentales adoptaient le ml3me point de vue, 
on pourrait jeter les bases d'un reglement definitif 
de 1 'interdiction et de la cessation complete de taus 
les essais d'armes nucleaires. Mais, autant qu 'on 
peut en juger, les Etats-Unis y sont opposes. 

38. De nombreuses delegations ont souligne 1 'ur
gence d'une interdiction totale des essais d'armes 
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nucleaires. L 'Assemblee generale doit done contri
buer a la recherche d'un accord satisfaisant. 

39. M. FOSTER (Etats-Unis d'Amerique) estime 
q u 'un traite d 'interdiction compl~te des es sa is d' armes 
nucleaires qui ferait suite au traite d 'interdiction 
partielle repondrait a un desir presque universe!, 
faciliterait 1 'adoption de mesures vis ant a arr~ter 
la course aux armes nucH§aires, contribuerait aux 
efforts tendant a empecher la dissemination de ces 
armes et favoriserait une detente internationale. 

40. Mais il ne suffit pas de vouloir conclure un 
accord: les obstacles techniques sont la. Au cours 
des dix derni~res annees, aucun autre sujet relatif 
au desarmement n'a ete plus examine et n'a retenu 
plus d'attention que !'interdiction des essais d'armes 
nucleaires. Le Gouvernement des Etats-Unis a joue 
un r1'\le extr~mement important et M. Foster rappelle 
que c 'est sur 1 'initiative du president Eisenhower 
qu 'une conference technique sur la question de laces
sation des essais nucleaires a eu lieu en 1958§1 avec 
1 'accord de 1' URSS. Lors de ces negociations et 
des negociations ulterieures, qui ont conduit a 1 'inter
diction partielle des essais, et jusqu'a ce jour, le 
Gouvernement des Etats-Unis a cherche a approfondir 
ces probl~mes. Il a toujours consacre des ressources 
importantes ala. recherche sismologique afin d'ame
liorer les moyens de detection et d 'identification des 
essais nucleaires souterrains. Les representants des 
Etats Membres de 1 'ONU qui ont assiste en octobre 
1965 a 1 'inauguration du vaste reseau d'appareils 
installes dans 1 'Etat du Montana ont pu se faire une 
idee de 1 'orientation prise par les activites de re
cherche aux Etats-Unis. 

41. Sans vouloir decrire en detail les aspects tech
niques de la detection des essais souterrains qu 'il 
a discutes amplement le 2 septembre 1965 a la 
229~me seance du Comite des dix-huit puissances, 
M. Foster pense qu 'il est utile de faire quelques 
remarques d'ordre general. Ce que les moyens sis
miques detectent, ce sont simplement des secousses 
terrestres. C'est par une methode d'interpretation 
complexe des donnees fournies par les sismographes 
que 1 'on tente de d€lterminer si les secousses enre
gistrees sont dues ou non ll. des causes naturelles, 
c'est-1'1.-dire a des tremblements de terre et non a 
explosions provoquees par 1 'homme. Or, la reparti
tion geographique des tremblements de terre varie 
enormement bien que deux zones paraissent parti
culi~rement expo sees: celle entourant 1 'ocean Paci
fique et celle s 'etendant de la peninsule du Kamchatka 
a la mer Noire. D'autre part, le nombre et 1 'intensite 
des tremblements de terre varient considerablement 
d'une annee a l'autre. Enoutre, certainstremblements 
de terre se traduisent par des signaux sismiques qu 'il 
est impossible de distinguer de ceux produits par des 
explosions nucleaires. L 'intensite du signal sismique 
engendre par une explosion nucH3aire varie par ailleurs 
avec la nature du sol dans lequell 'explosion nucleaire 
souterraine a lieu. 

42. Le vaste programme de recherche sismologique 
entrepris par les Etats-Unis depuis la conference 

§J Conference d'experts chargee d'etudier !a possibilite de deceler 
les violations d'un accord eventuel sur !a suspension des essais nude
aires, tenue a Geneve du ler juil!et au 2! aofit 1958. 

d'experts tenue a Geneve en 1958 a permis de de
couvrir que la mise en place d'un vaste reseau 
d 'appareils ameliore la possibilite de distinguer le 
bruit de fond cause par les vibrations continues de 
la terre des signaux emis par un phenomene 
sismique. Jusqu 'ici, ce bruit de fond a emp~che la 
detection des phenomenes sismiques plus petits. 
Le large reseau installe dans 1 'Etat du Montana 
compte 525 sismographes rep art is d 'une faqon speciale 
sur une vaste region. Si une dizaine ou une vingtaine 
de reseaux de ce genre etaient installes un peu partout 
dans le monde, il serait possible de detecter les 
phenomenes produisant des signaux equivalant a cles 
detonations nucleaires de 1 'ordre de quelques centaines 
de tonnes. 

43. Cependant, une fois le phenom~ne decele, il faut 
essayer d'en identifier la cause. L'identificationexige 
1 'enregistrement d'un signal sismique plus intense que 
celui necessaire pour la simple detection. En redui
sant le bruit de fond et en donnant ainsi plus de nettete 
au signal sismique, les grands reseaux d 'appareils 
aideront a identifier les phenom~nes sismiques. Mal
heureusement, certains tremblements de terre se 
traduisent pratiquement de la m~me fagon que les 
seismes artificiels. Actuellement, on ne connal't pas 
de technique permettant d'identifier les explosions 
en tant que telles a 1 'aide de syst~mes sismologiques 
situes a une grande distance, c 'est-a-dire une distance 
qui peut-~tre serait celle des systemes strictement 
nationaux. Mais diverses methodes sont mises au 
point en vue de permettre 1 'identification des tremble
ments de terre qui, de par leurs caracteristiques, 
diff~rent le plus des explosions. Grfice a ces me
thodes, on pourra identifier pres de 80 p. 100 des 
seismes naturels donnant naissance a des signaux 
sismiques d'une puissance superieure a quelques 
kilotonnes. 

44. Dans le cas de l 'URSS, par exemple, les 
20 p. 100 des phenomenes naturels qui ne pourront 
etre distingues des explosions possibles representent 
une moyenne de 45 seismes par an. Uncertain nombre 
de ces phenom~nes pourront ~tre identifies a 1 'aide 
de sismographes places dans le fond de 1 ~ocean mais, 
m~me en recourant 1l. ces methodes perfectionn€~es, 
un nombre important de phenomenes ne seront pas 
identifies au cours d'une annee donnee. 

45. On ne connal't aucun moyen d'identifier ces eve
nements sauf en procedant a des inspections sur 
place. Si les savants de 1 'URSS ou de quelque autre 
pays pouvaient apporter la preuve qu 'il existe une 
methode satisfaisante pour identifier ces pheno
m~nes sans inspections sur place, ils contribuera:ient 
beaucoup a la solution du probl~me. 

46. Les Etats-Unis ont deja declare ala Commission 
et au Co mite des d:ix-huit puissances qu 'ils etaient 
disposes a tenir pleinement compte des moyens scien
tifiques existants en discutant du nombre et des moda
lites des inspections sur place pour contr81er une 
interdiction totale des essais. Ils accueillent favo
rablement la suggestion contenue dans le memo
randum des huit puissances non alignees21 tendant 
a ce que les puissances nucleaires procedent a des 
echanges de renseignements scientifiques et autres. 

JJ Voir note 2. 
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Puisqu'il existe un des accord entre l 'URSS et les 
Etats-Unis sur 1 'efficacite technique des methodes 
de detection et d'iclentification sismologique, les 
savants des deux pays cloivent discuter objectivement 
le probl1:lme. Malheureusement, l'Union sovietique 
n'a manifeste aucun interN. 

4 7. L 'Union sovietique pretend qu' il faut s 'inspirer 
clu traite d'intercliction partielle qui ne prevoit pas 
expressement de contrBle international. Les Etats
Unis au contraire pensent que le traite d 'interdiction 
partielle justifie la posit.ion selon laquelle toute 
obligation internationale dans le domaine clu clesar
mement doit s 'accompagner de mesures de verifi
cation appropriees, nationales ou internationales, clont 
la nature depenclra de ce qui cloit @tre contrBle. 
Quelles qu 'elles soient, la VE!rification est absolument 
necessaire. L 'interdiction partielle des essais s 'ap
plique a des milieux oil des moyens de verification 
ont pu i3tre mis en place de maniere appropriee a 
une echelle nationale mais malheureusement, clans 
le cas cl'essais souterrains, cl'autres formes de 
verification doivent i3tre trouvees. Les verifications 
ne doivent pas i~tre necessairement importunes et, 
contrairement aux allegations persistantes del 'URSS, 
elles ne serviraient nullement a des fins d 'espion
nage. Il suffirait d'autoriser une petite equipe d'inspec
tion a se rendre en un point donne pour determiner 
si un evenement non identifiable est c!O a une explosion 
nucleaire ou a des causes naturelles. L 'Union sovie
tique qui, il y a quelques annees, etait disposee a 
accepter un certain nombre d'inspections sur place 
rejette maintenant toute inspection en pretendant que 
les mesures de contrBle national suffisent. Les 
Etats-Unis pensent qu'un certain nombre d'inspec
tions sur place sont indispensables si 1 'on veut ~tre 
vraiment certain que toutes les parties respectent 
l'accord conclu. ll serait d'ailleurs de l'interN de 
toutes les parties de faire en sorte que 1 'interdiction 
complNe des essais soit durable; un accord qui 
n'ecarterait pas ou qui pourrait mi3me engendrer la 
mefiance et le soupgon serait fragile et aurait peu 
de chances de durer. 

48. M. Foster est persuade que les problemes qu 'il 
a evoques ne sont pas insurmontables et qu 'il est 
possible de parvenir a un accord. Il est certes toujours 
tentant de chercher des raccourcis. Un de ces rac
courcis consisterait a proclamer un moratoire relatif 
aux essais nucl~'aires souterrains. Les Etats-Unis 
se sont entendus dans le passe avec l 'Union sovH§tique 
pour suspendre les essais souterrains mais l 'Union 
sovietique a repris ces essais bien qu 'elle ait offi
ciellement declare qu 'elle ne serait pas la premiere 
a le faire. Les Etats-Unis ne sont done pas enclins a 
renouveler cette mcheuse experience. Un moratoire 
risquerait d'ailleurs d'affaiblir les pressions qui 
s'exercent en faveur de la conclusion d'un accord 
permanent et son inobservation creerait un climat 
qui ne serait guere propice a la negociation ulte
rieure d'un traite d'interdiction complete. LeGouver
nement des Etats-Unis ne peut done accepter un 
moratoire concernant les essais souterrains. 

49. Un accord pourrait ~tre trouve si des deux c8tes 
on faisait preuve de souplesse. Les Etats-Unis, pour 
leur part, ont declare qu 'ils etaient pri3ts a assouplir 
leur position et ils sont toujours pri3ts a negocier. 

Ils invitent l 'Union sovietique a manifester les m~mes 
dispositions. Les Etats-Unis reprendront les nego
ciations a Geneve avec la ferme volonte et l 'espoir 
d'arriver a un accord sur une interdiction complNe 
et veriiiee. 

50. M. GOLDBLAT (Pologne) pense qu'une i.nter
diction complete des essais nucleaires freinerait la 
course aux armements et ouvrirait la voie a 1 •aimi
nation eventuelle des armes nucleaires en emp€,chant 
les grandes puissances de poursuivre les principaux 
programmes de perf8ctionnement de leurs armes et en 
rendant clifficile, sinon impossible, pour les puissances 
non nucleaires de fabriquer des armes nucleaires. 

51. Pourquoi ne peut-on pas etendre les dispositions 
du traite d'interdiction partielle de maniere qu 'il 
interdise aussi les essais souterrains? Certains af
firment que la difficulte reside dans la necessite de 
s'assurer que toutes les parties respectent leur obli
gation. Personne n 'a jamais suggere que 1 'application 
d'un traite dans le domaine du desarmement devrait 
echapper a toute verification ou faire l 'objet d 'une 
confiance aveugle. Il s'agit simplement de savoir 
si les mesures de verification devraient @tre compa
tibles a vee les buts du traite ou servir d 'autreE; buts 
en m~me temps. 

52. Depuis de nombreuses annees, les Etats-Unis in
sistent sur la necessite cle prevoir des inspections sur 
place. Leur position ne semble pas avoir ete in
fluencee par 1 'amelioration des moyens de detection 
qui a ete enregistree depuis 1958, annee oil les 
pourparlers sur la cessation des essais ont dE:bute, 
et qu 'un hom me d'Etat americain a qualifi~·e de 
prodigieuse. 

53. On peut, theoriquement, proceder h des essais 
d 'une si faible puissance qu 'il serait impossible de 
jamais les deceler par quelque moyen que ce soit. 
Il s 'agirait lh, a vrai dire, d 'essais de laboratoire. 
Ce qui compte reellement, ce sont les essais rev~
tant un inter~t militaire. Or, aucune explosion d'inte
r~t militaire ne pourrait echapper a l 'attention des 
reseaux existants de stations sismologiques. Au de
meurant, une seule explosion ne permettrait pas de 
faire progresser la technique militaire et une serie 
d 'essais auraient encore mains de chance de passer 
inapergue. 

54. Les aspects techniques de laquestion sont cepen
dant mains determinants que ses aspects politiques. 
Nul ne peut forcer un Etat souverain a conclure un 
accord international qui ne serait pas politiquement 
avantageux ni conforme a ses inter~ts nationaux. Un 
accord visant a mettre fin aux explosions nucleaires 
ne pouvant i3tre que librement conclu, ses dispositions 
seraient respectees automatiquement. Il est en effet 
inconcevable qu 'un Etat se risque a perdre les a van
tages politiques offerts par un traite d'interdietion 
en recourant a des essais souterrains secrets d'un 
interi3t militaire douteux. 

55. Tout en admettant qu 'il est politiquement et 
techniquement improbable qu 'un traite d 'interdiction 
des essais puisse ~tre viole, certains exigent toute
fois des assurances complementaires en vue d'assurer 
la permanence du traite et d 'affermir la confiance mise 
en lui. Ils proposent d 'inspecter certaines regions, d 'y 
creuser des orifices et d 'en explorer les mines ec les 
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cavites souterraines. L'interet de telles inspections 
serait fort contestable car il serait materiellement 
impossible h l '§quipe d 'inspection de se rendre partout 
et certaines zones, comme le prevoient les partisans 
de ce systeme, pourraient meme lui etre interdites. 
Par contre leE enregistrements sismologiques four
nis non seulement par la partie adverse mais aussi 
par des stations situees dans differents pays, y com
pris les pays non alignes, offriraient, en cas de 
violation du traite, des preuves bien plus concluantes 
que celles qui pourraient etre reunies par une expe
dition armee de pioches et de foreuses. 

56. Ainsi qu' il res sort du memorandum presente 
par la Suede au Comite des clix-huit puissances, des 
sismologues ont etabli qu'il est possible de deceler 
des phenomenes d 'une faible puissance h des distances 
atteignant 10 000 km. Aucun Etat ne possede done un 
territoire as E,ez vaste pour contenir ces signaux 
sismiques h 1 'interieur de ses frontieres. Les ondes 
propagees par les essais traversent la terre et at
teignent les stations sismologiques situees sur une 
moitie du globe. Le Directeur du laboratoire sismo
logique du California Institute of Technology estime 
d'ailleurs quE le contrBle h distance presente des 
avantages. On serait done mal avise de compter 
davantage su:: le jugement subjectif de quelques 
inspecteurs que sur des donnees scientifiques objec
tives. Enfin le progres des techniques de detection 
imposerait une prudence encore plus grande h un 
violateur eventuel. 

57. Com me certains representants l 'ont indique, ce 
ne sont pas les aspects techniques du probleme qui en 
empechent la solution. On a braque l 'attention sur le 
probleme de 1 'inspection pour masquer le fait que 
1 'on se refuse h prendre la decision politique de ne 
pas proceder h des essais. Lorsque cette decision 
aura ete !.>rise, rien ne fera plus obstacle ala conclu
sion d'un trai~e. 

58. La conclusion du traite d'interdiction partielle 
a permis d 'ameliorer sensiblement le climat poli
tique et conduit a la decision de 1 'URSS et des Etats
Unis de ne pas placer d'armes nucleaires dans 1 'es
pace extra-atmospherique et h d 'autres mesures 
importantes comme la reduction de la production 
de matieres fissiles h des fins militaires ou l 'adoption 
de principes juridiques devant regir 1 'exploration et 
1 'utilisation de 1 'espace extra-atmospherique: la con
clusion d'un accord d 'interdiction totale des essais 
nucleaires pourrait etre sui vie de mesures encore plus 
importantes dans le domaine du desarmement. 

59. M. SETTE CAMARA (Bresil) constate avec 
decouragement que' deux annees a pres la conclusion 
du traite d' interdiction partielle et 1 'adoption par 
l'Assemblee generale de sa resolution 1910 (XVIII), 
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il existe des pays qui, au lieu de contribuer aux efforts 
en vue de mettre totalement fin aux essais d'armes 
nucleaires, insistent pour perfectionner leurs moyens 
de destruction massive. 

60. La delegation bresilienne s 'est felicitee que les 
Etats-Unis, le Royaume-Uni et 1 'Union sovietique 
soient parvenus ll. signer un traite auquel plus d'une 
centaine de pays ont adhere. Elle ne saurait cependant 
taire son inquietude devant la soudaine repugnance de 
ces Etats ll. conclure un traite prevoyant 1 'interdiction 
to tale des essais nucleaires. Elle a toujours refuse 
de reconnartre a un pays quelconque le droit d'entre
prendre des essais nucleaires dans quelque cir
constance que ce so it, et elle ne peut qu 'appuyer 
ce qu 'a dit le representant de l 'Inde ll. la 1384eme 
seance, ll. sa voir que les explosions nucleaires consti
tuent un crime indefenclable contre la generation 
actuelle et les generations h venir. 

61. Malgre le probleme des inspections, et ses 
difficultes techniques, un progres n 'est pas impos
sible: les huit pays mediateurs ont dejll. fait de nom
breuses propositions en vue d 'un accord que les puis
sances nucleaires pourraient accepter, relatif h la 
suspension des essais d 'une intensite depassant un 
certain seuil. 

62. Si l 'on veut aboutir ll. un accord, il faut mettre 
pleinement en lumiere les divergences de vues qui 
sont apparues entre les puissances nucleaires. En 
creant des sous-comites techniques auxquels seraient 
soumises les questions complexes susceptibles d'en
tretenir la mefiance et de retarder les negociations, 
on parviendrait peut-etre h rapprocher les points 
de vue. A cet egard, la delegation bresilienne ne 
peut manquer de se declarer satisfaite de la propo
sition formulee par la Suede dans le memoire qu'elle 
a adresse au Comite des dix-huit puissances. La 
cooperation scientifique internationale pourrait jouer 
un plus grand r8le dans la detection et la difmren
ciation d'un certain nombre de phenomenes sismiques 
qui en raison de leur faible puissance ne peuvent pas 
etre convenablement detectes par les seuls systemes 
nationaux de contrBle. 

63. Rappel ant que 1 'Assemblee generale vient d'adop
ter une resolution definissant les principes qui doivent 
guider le Comite des dix-huit puissances dans 1 'elabo
ration d 'un traite vis ant ll. empecher la proliferation 
des armes nucleaires, M. Sette Camara s'etonne que 
la volonte politique dont les puissances nucleaires 
font preuve pour empecher les pays qui en sont ca
pables de fabriquer des armes nucleaires ne se 
manifeste pas lorsqu 'il s 'agit de decider 1 'arret 
immediat de tous les essais nucleaires. 

La seance est levee ll. 13 h 20. 
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